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DELIBE.RATfON Nq 2 ART. tf,e l'Assèmltl;fe Repré
sentative du T dg" portant modif'catiPn du t",i~ 
fiS.Cal d'entrée. . 

L'Assemblée Représentative du Togo; 

VU le décret du 3 janVier 1946 portant réorganlSatton
admullstranve du tertltoue du Togo; 

Vu !e décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentative au Togo; 

Délibérant eontormément aux dISpositions de l'art,cle 34 
dudit déer.et du 25 octobre 1946; 

Numéro de la 

nomenclature 
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Vu la délibérat10n li' 24..49 du 25 avril 1949 de l'Assemblée 
Représ"ntatJve du Togo portant "'tant<' .du tarif flS<JU 
d'entrée et de sortie, ensemble les délibéraùons la modifiant 
ou la complètant; i 

A adopté dans sa séance du 30 janVIer 1952 jes dispositions 
dont ta ~neur sUit: < Î 

ARTICLE UNIQUE. - Le tableau annexé à la déli
bération nb 24.49 du 25 avril 1949 de l'Assemblée 
R~présentative du Togo e,st à I1>O'Uveau modifié comme l' 
SUit: ; 

1 DROIT FISCALNuméro 
1du tarifDésignation des produits Unité de Quotité 1générale et du ilmétropolitain perceptioù des droitstarif du Togo 

04 - 7 7<> Boissons liquides alcooliques et \/'Înaigres. 

Eau de vie: 

-a 


04-75 
- natureUe de vin 
- de mélasse de canne-b 
- (rhums et tafias) 

-c 
-

- whisky 
- autres- z 


04 - 76 
 LiCjueurs : .- gin 

-b 

-3 

- autres 

Fait et délibéré en séance publîque à Lomé, le 30 
janvier 1952. 

Le Président ae l'AR.T., 
Dermann AVEvA. 

Le Secrétaire, 
Lazarus LAWSON. 

Examen profe.<silmnel 

DECISION NA 219-D/P.du 23 féwler 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER. 
. OrnCleR DI! LA L.tœON n'HONNEUR, . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU' le décret du 23 mars 1921 détermil'lallt les attribubons 
et les pouvoirs du CommlSSa,re de la Répubhque au TogO; 

, ' 

Vu le décret du 3 janvier .1946 portant réorganisatIon 
administratrve du terrlkn"" du TogO et créatton d'assemblées 
"'pr_faUves; . 

Vu l'arrêté n<> 989.49jP. du 18 décembre 1949, fixant les 
modalités des examens pour l'intégrat1on ties Agents auxi.. 
haIres et JOUrnalIerS dans tiCs cadres locaux :t;tnca)l1s du Togo; 

Vu l'arrêté nO 3-50/E. du 4 janVier 1950, organlSOllt 
l'exameu de culture générale pour l'intégration des Ag61ts 
aUXJl~atres et journaliers dans les cadres locaux du Togo; 

Vu l'arrêté nO 340-50/P. du 29 avril 1950, fjxant ~ 
p~ogramme des épreuves de l'examen r;r-O~lOnnel pour 
l'Intégratlon des Agents auxlhatres et journaliers dans le 
cadre local des CommiS d'Adm.lnlstranon; . 

. 
220 
220 A 

220 B 
220 ç 
220 0 
221 

1 

221 ~I221 

Vu l'aHéte nP 345.50jP. 
programme des épreuveS de 
l'intégration des auxlliau"es et 
atricam d,es TransmISSions i 

Vu l'arrête oP 343.50/P. du 29 avril 1950, fIXant le 
programme des êpreu~s de l'examen prof.essJonneJ: pour 
l'Jntégratloll des AgerI1S auxiliaIres et journaliers du serVJce 
de J'Agriculture dens Je cadre local africain des Moniteurs 
d'Agnculture; 

Vu l'arrêté oP 346.50/P. <lU 29 avril 1950, flXarrt le 
programme des l'examen professiOnnel pourép__ de 
l'lntégrabon des "gent; auxiliaires et journaliers du Sel'Vlœ 
d.e l'Elevage dans le cadre local des InfirmierS VéténllalI1lS;' 

Vu l'arrêtè nO 342.50/P. du 29 avril 1950, fixant le 
programme des épreuVICS de l'exam"" professIOnnel pour 
l'Intégration des aux1liaJTes et journaliers dans les cadres 
locaux atricains des Travaux PubliCS et des Mines; 

VU l'arrêté n<i 344_5O/P, du 29 avril 1950, fIxant le 
programme des épreuves de l'examen professtonnel pour 
l'lntégrabon des auxlliaJres et j<rurnalters dans le cadre local 
atnca1n des c:hemin5 de fier et du wharfj 

Vu l'arrêtè n" 352.S0/P du 29 avri! 1950 fIXant le 
programme des épreuves de l''fxamcn professl'onnCI pour 
j'1ntégratIon des 'agents aUXiliaires et journaliers dans les 
eaares locaux des lnflrmierS et agents d'hygiène du Togt>; 

DECIDE: 

A[{TICLE PREMIER. - Les dates d'ouverture et les 
liora1res des différents examenS professionnels, ins
titués par l'arrêté no 989-4;9/P. du 18 décembre 1949 
susvisé, pour l'intégration danJ! lies cadres locaux du 
Togo des Agents auxiliaires' et journaliers en service 
dans l'Administration du Territu,ire, sont fixés ainsi 
qlIl'il suit : 

~ 


HI.A.P. 

-da
-dd
-w
-do
-do 

1 

'j 

45.000 frs 

45.000 fTs 
45.000 fTs 1 

45.000 :fTs 
1 

45.00() frs 
45.000 frs 1 

1 

,1 

du 29 avril 1950, fIxant le l' 
l'examen· profess1QIUlel . pour 

journaliers dans le cadre local.' 
' 

http:219-D/P.du


-~, . 
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Examen prGle.ssio/1Jlel d'Jntégra!ion dans te cadre 
!:t61S Commis d'Administration,,' 

. Cèotres' de Lomé - AnéchQ (Ecole de la route 
d'Anécho), Klouto, Atakpamé, Sokodé - (pour Cer- . 
cles Sokvdé - Lama-Kara).. 

1Cc avril 1952. 
De 7 heutes à 8 heures 30 - Question écrite sur 

l'Organisation Administratlve et Judiciaire du Togo. 
De 9 lieur es à 10 heures 30 - Epreuve pratique 

portant sur .les connaissances professionnelles néces
saires à un CQmmis d'Administration. 

De 10 h. 45 à 11 h. 45 - Epreuve comportant la 
reproduction d'un Etat d'un modèle courant. 

ExamM PMfeSSionne{ d'iJztéfirailon dans le catire 
!:tes lnfirll/Jers. 
CENT~E DE LOME. 


lor avril 1952. 


(Suivant l'horaire fixé par le Directeur de la Santé 

publ,ique du TQgo). 


Examen professIonnel d'tntégral:ton dans te catir;! 
!:tes TransmissIons. (Epreuves écrites): 

centres de Lomé - Anécho (Ecole de la route 
d'Anécho), Palimé, Atakpamé, Sokodé, (pour Cercles 
Sokodé - Lama-Kara), Mango: 

2 avril 1952: pOlU leS cGndida/JS Commis 

(Section P.T.T.) 
De 7 h'. à 8 '11. 30. nois questions écrites sur le 

Service Postal. . ' 
:ne 8 li. 45i à '10 'hi. 1'5 - Trois questions écrit~ sur 

~e Service l'llectrique télégraphe et télép'h!one. . 
De 10 'ti. 30 à 12 'Il. - Trois questiOns écrites sur 

les services f,lnanc1ers, . 
. (lavrLt 1952: pour tes ca/ulùin/$ Commis 

. (Section R.adJo). . 
De 7 h, à 8 b!. 30 - Trois questions écrites sur 

les règlemenls du Service RadiQtélégraphique. 
, D'e 8 h. 45 à 110:hi. 115 Tvois questions écrites sur 
tes notions élémentaües d'électricité. 

. De 10 li. 30 à 12 b;. - Trois questions écrites sur 
la constitution d'un appaveil de réCeptÏ>OIl. 

4 avril 1952: (matIn) pOlU Il!>S candidatf; Facteurs 

(SeCtion P.T.T.) 
, Oe, 7 hl à 7 N 46 - un compte rendu de 10 à 20 

lignes au maximum. 
De 8 hi. à 9 lt. - Deux questions écrites sur le 

service postal.. 
De 9 Ir. 15 à 10 hi. 15 - Deux q~estions écrites 

5ur la distribution des correspondances postales et 
Télégral?hiques. 

4 ",ml 1952: (sou) pOlU tes calldid.i1ts FlICteurS 
(Section s_tttan.t$ des IIg/U1l1) 

. De 15 h. à 16 bi. 45 COmpte rendu succinct de 
10 lignes au maximum. 

5 avril 1952: pOl1J' leS catllJJd.ats Fad81VS 
(Sectl<Jlt motiieur$ des Téléph!ones). 

De 7 h'. à 7 hi. 45 - Compte rendu suèdnct de 

10 lignes au maximum; 


TERRITOIRE DU TOGO 

Examen professlo/1Jlel d'Îlttégration daM te cadre 
dl!>S M o!Ù.lelUS d'Agri..Cu1Jure : . 

·Centre de la Ferme Eoole de GUdji (Anécho) : 
1't avril 1952 .. 

(suivant l'horaire fixé par le chèf du Service 
.de l'Agriculture). 

Examevz protessio/1Jlel d'lntégraf(on dans li! cadre 
des InfirmlerS Vétérinaires: . 

CENT~E PE SOKODE. 

1er avril 1952. 
(Suivant l'honüre fixé par le Chef du Service 

de l'Elevage). 

Examen professiDnnel d'ffltégriIt/.tJ1t dollS /AJ cadre 
secondaire des Trt1Vllux Publics: 

CENT~ES DE LOME - ANECHO - PALIME - (A LoME) 
1,.. Avril 1952; (à partir de 7h.) pour les can

didats oQuvders (bois) . 
2 IAvril 1952; (à ,partir de 7 h.) pour les can- l 

didats ouvriers (fer) 
31 ;Avril 1952; (à partir de 7 h.) pour les can

didats Quvriers-maçons. 
4 Avril 1952; (à pa~tir de 7 h.) pour les can

didats Quvr·Lers-charpentiers. 
5 .Avril 1952; (à partir de 7 h.) pour les can

didats oQuvricl:S-chauffeurs-mécaniclens d'auk:>
m<>l)ilc•. 

5 ;Avril 1952; . (à partir de 7 h,) pour les can
didats Aides-Goornètres. 

5 Avril 1952; (à partir de 7 h.) pour les can
didats Calqu<lUrs. 

7 Avril 1952; (à partir de 7 h,) pour les can
didats Chefs d'Equipe (Surveillants de route). 

CENTRE d'ATAKPAME. 
9 Avril 1952; (à partir de 7 h.) pour les can

didats Quvrlers (bois). 
9 Avril 1952; (à partir de 7 h.) pour les can

didats ouvriers (fer). 
10 Avril 1952; (à partir de 7 h.) pour les can

didats ouvriers-maçons. ' 
10 Avril 1952; (à partir de 7 h.) pour' 1es can

didats Quvr~ens-charpentiers. 
10 AV'rii 1952; (à partir de 7 h.) pour les can

didats ouvriens-cha'liffeurs-mécanidens d'auk:>
moHiie. • 

11: 	 Avril 1952; (à partir de 7 h.) pour les can
didats Aides-Goomèt~es. 

11 AVril 1952; (à partir de 7h.) pour les can
didats Calqueurs. 

·12 	 (Avril I.952; (à partir de 7 h.) pour les can
didats Chers d'Equipe (Surveillants de route). 

CENT~E DE SOKODE. 

(amIes de Sokodé, de Lama-Kara et de Man'go) 
9 Avril. 1952; (à partir de 7h.) pour les can

didats lOuvmers (I*>is). 
9 AvriI.1952; (à partir de 7 h.) pour les can'" 

. didats ouvners (fer). 
10 Avril 1952; (à partir de 7 h.) pour les can

didats ouvriers-maçons. 
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10 Avril 1952; (à partir de 7 h.) pour les can
didats ouvrielO-c1iarpenti'ers: 

10 f..vril ~ 952; (à partir de 7 h.) pour les can
·didats ouvri-ers-cha'llffeurs-mécaniclens d'auto
mobile. 

11' ,Avril 1952; (à partir de 7 h.) pour les can
didats Aides-Géomètres. 

11 'Avril 1952; (à partir de 7 h.) pour les can
didats Calqueurs. 

12 Avril 1952; (à partir de 7 h.) pour les can
di.;lats Chefs d'Equipe (surveillants de rÛ'llte). 

Exam.en professionlwl d'intégration dans le cadre 
africaIn aes ClteniIns de Fer et da Wlcart: 

CENTRE DE LOME. 
1er Avril 1952; (à -partir de 7h.) pour les . can

didats écrivains. 
1« Avril 1952; (à partir de 7h.) pour les can.. 

didats Facteu1:s. 
2 A vri! 1952; (à tartir de 7 h.) pour les can

didats Chefs e train. 
3. 	 Avril 1952; (à partir de 7 h.) pour les can

didats Receveurs. 
3. 	 IÂvril 1952; (à partir de 7 h,) pour les can

didats Pointeurs. 
<IL Avril 1952; (à partir de 7 h.) pour les can

didats Mécaniciens. 
5 Avril 1952; (à partir de 7 h.) pour les can

didats Chauffeurs. 
7 Avril 1952; (à partir de 7 h.) pour les can

didats Ouvriers (bois). 
7 AVril 1952; (à partir de 7 h.) pour les can

didats Ouvriers (f.er). 
8 Avril 1952; (à partir de 7 h.) pout les dm- . 

didats Quvriers-maç-ons. 
8 Avril 1952; (à partir de 7 h.) pout les can

didats Ouvders-charpentiers. 
9 	 Avril 1952; (à partir de 7 h.) pour les can

didats Chefs d'équipe. 

ART. 2. - Ne pourront prendre part aux examens 
professionnels visés à l'artic1e 1'" de la présente dé.d
~ion que les agents auxLliajres et journaliers en service 
dans l'Administration aux dates d'ouverture desdits 
examens. 

ART· 3. - La présente décision sera enregistrée, 
publiée let oommuniquée partout où 'besoin sera. 

Lomé, le 23 février 1952. 
, Y. 0100. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACrES Dl} POUVOIR CENrRAL 

Postea et tilêeemmuniealions 

Reclassement 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer en 
date du 11 février 1952 : 

~ 	 ~.. . 	,. . . . . . . . .. . .. .. .. 

Il. - MM.• ,. .. . .. . . . . . . . . 
Pussin (Jean), inspecteur de !:je classe du cadre 

général des Transmissi-ons de la france d'outre-mer 
a été reclassé ainsi qu'il suit: 

(Pour comp~er du 1" juillet 194<7.) 
Inspecteur de 4" classe du cadre général des Trans

missions de la France d'outre-mer. 
. ,. 	 .. . . . . .. . . . . . . . . . . . 

(Pour oompter du le, juillet 1949.) 
Inspecteur de 3e classe du cadre général des Trans

missions de la r;rance d'outre-mer. . .. 	 .. . . . . .. . . . .. . . . . . . . .. 
Ill. - Les présents reclassements portent effet au 

point de vue exclusif de l'ancienneté. 

Magistralure 

'·/omiuation 

par décret en date du 13 février 1952, pris sur la 
présentation du Conseil Supérieur de la magistrature.: 

.. • 	 • ,. * • • • • • • • 

M. BOrglOOn (Pierre) est nommé Juge de paix à 
compétence étendue de 3e classe de Anéchû (Togo) 
(Poste créé). 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Rar décision n<1 liS/D/P. du, 

10 février 1952. La décision "" 14.J-D/P. du 
31 janvier .1952 portant engagement d'un agent de 
police journalier -est et demeure rapportée. 

M. Ekoh Robert est engagé en qualité d'Inspecteur 
de Police j-ournaUer et est affecté au Commissariat 
Spécial du Réseau des Chemins de Fer du Togo. 

Le salaire de M. Ekoh Robert est fixé à Neuf Cent 
Quinze (915) franCS par jour ouvrable, prime d'ancien
ndé 50/0 oomprise. 

Par décision n" lOO/DIE. du : 
13 février 1952. - Madame De1-erJs Andrée est en.. 

gagée, pour compter du 11 février 1952, à titre 
essentiellement précaire et rév-ocable, en qualité d'ins
titutrice auxili8.lre et affectée au rours d'enseignement 
ménager de Lomé- . ; 1 ~ 

La solde mensuelle de Mme. Deleris, exclusive 
de tous suppléments et indemnités, est fixée à 28.000 
francs (Vingt HuIt Mil1e francs). 

Par décision' no. t 9S/D/P. du : 
14 février t 952. M. Mindamou Ataï est engagé 

en qualité de planton journalier pour servir à la Jus
Hoe de Paix de Sokkodé, pour oompter du 1er janvier 
1952. 




